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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le dispositif dit « d’achat de flux aériens » mis en place par la Collectivité de Corse 
consiste en la conclusion, avec des compagnies aériennes intéressées, de contrats 
de concession de services de transport aérien à destination de la Corse.

Ces contrats ont pour objet de répondre à un besoin objectif exprimé par les acteurs 
économiques insulaires et l’ensemble des Corses, et caractérisé et démontré par la 
Collectivité de Corse de renforcer, d’élargir et d’annualiser la desserte aérienne de la 
Corse. Ce besoin s’exprime sous la forme d’un besoin de « flux de passagers » en 
basse et moyenne saisons, auquel un service de transport aérien peut seul répondre.

Ces contrats s’inscrivent donc dans une stratégie globale de développement et 
d’aménagement visant à favoriser la dessaisonalisation des flux touristiques et à 
assurer une meilleure répartition des retombées économiques touristiques sur 
l’ensemble du territoire.

Tout au long de sa conception, ce projet a fait l’objet d’une information régulière des 
autorités compétentes ainsi que de concertations approfondies avec les services de 
l’État.

La mise en œuvre opérationnelle du dispositif est intervenue à compter du mois de 
novembre 2025. 9 lignes ont été contractualisées au départ du continent Français 
avec VOLOTEA et 3 lignes au départ de l’Europe avec la compagnie AIR CORSICA

Depuis son déploiement, le dispositif enregistre des résultats particulièrement positifs.
 Il constitue une réussite avérée, tant au regard de l’évolution de la fréquentation en 
période creuse que de l’adhésion qu’il suscite.

À cet égard, il convient de souligner qu’il a été largement salué par l’ensemble des 
acteurs économiques et sociaux du secteur touristique et économique, socio-
professionnels, qui en soulignent les effets bénéfiques sur l’activité économique et la 
dynamique globale de l’ile.

Au regard de ces éléments, le dispositif « d’achat de Flux aérien » s’est donc imposé 
comme un levier structurant en matière de développement touristique durable et 
équilibré.

Nonobstant ces éléments, et malgré les longs échanges consacrés à la sécurisation 
juridique du dispositif, le préfet de Corse, Représentant de l’Etat en Corse a décidé 
d’exercer son contrôle de légalité en procédant au déféré des 12 contrats de 
concession conclus par la Collectivité de Corse devant la juridiction administrative, 
ceci le 3 avril dernier.
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Il n’est pas neutre non plus de rappeler que cette procédure est engagée à un 
moment où la situation internationale vient aggraver les contraintes structurelles 
pesant sur l’économie corse (crise du carburant ; sombres pronostics sur la 
croissance européenne ; menaces sur l’activité touristique etc..) ;

Le Conseil exécutif de Corse ne peut donc, sur le fond comme en terme 
d’opportunité, que regretter l’engagement de cette procédure juridique, dont il a 
également souhaité informer l’Assemblée de Corse.

I. UN DISPOSITIF ACTIVÉ ET D’ORES ET DÉJÀ CONCLUANT ET 
PROMETTEUR

Le projet d’achat de flux a fait l’objet de 3 délibérations votées à l’unanimité par 
l’Assemblée de Corse (délibération AC n° 24/064 AC de l’Assemblée de Corse du 30 
mai 2024  approuvant le renforcement, l’élargissement et l’annualisation des liaisons  
aériennes à destination de la Corse par achat de flux, délibération n° 24/129 AC de 
l’Assemblée de Corse du 24 octobre 2024 approuvant dispositif de renforcement, 
d’élargissement et d’annualisation des liaisons aériennes à destination de la Corse 
par achat de flux, et la délibération n° 25/137 AC de l’Assemblée de Corse 
approuvant les contrats de concession de service de transport aérien à destination 
de la corse 2025-2029 et 2026-2030).

Sur les 36 lots proposés dans le cadre de la consultation européenne relative à ces 
concessions, 12 ont donc été attribués à deux compagnies aériennes à l’issue de la 
procédure de publicité et de mise en concurrence mise en œuvre.

La compagnie Volotea a été retenue pour exploiter neuf liaisons intérieures entre 
plusieurs villes françaises et les aéroports corses, renforçant ainsi la desserte 
touristique de l’île par des aéroports français. Ces liaisons couvrent notamment :

• Des départs depuis Bordeaux, Nantes et Strasbourg à destination des 
aéroports corses d’Ajaccio, Bastia, Calvi et Figari.

La compagnie Air Corsica a été retenue pour exploiter trois liaisons internationales, 
ouvrant ainsi de nouvelles possibilités de connectivité directe entre la Corse et des 
villes européennes :

• Des vols depuis Bruxelles Charleroi vers Bastia et Ajaccio ;
• Une ligne depuis Rome vers Ajaccio.

Ces lignes ont été conçues pour assurer une connectivité entre les principales 
agglomérations françaises et européennes et la Corse en basse et moyenne saisons, 
contribuant ainsi à étaler le trafic au cours de l’année, au-delà des périodes estivales 
traditionnelles.

Mis en œuvre à compter de la fin de l’année 2025, à l’issue d’un processus de 
conception approfondi associant les services de l’État et plusieurs expertises 
externes, le dispositif d’acquisition de flux aériens constitue une réponse structurante 
aux déséquilibres persistants du modèle de desserte aérienne de la Corse, qui ont 
des effets négatifs en cascade sur le développement économique et social de l’île.
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Fondé sur la conclusion de contrats de concession de services de transport aérien, il 
vise à garantir, sur une période pluriannuelle, un niveau minimal de passagers en 
basse et moyenne saisons sur des liaisons aériennes à destination de la Corse pour 
lesquelles l’offre aérienne était insuffisante à de telles périodes et ce, sans conférer 
la moindre exclusivité aux compagnies aériennes concessionnaires. Ces 
concessions répondent ainsi, de manière souple et adaptée, à un besoin 
précisément défini.

Dès sa phase initiale de déploiement, le dispositif a produit des effets significatifs et 
mesurables.

Les données consolidées sur la période novembre 2025 – début janvier 2026 font 
apparaître la génération de plus de 15 000 visiteurs supplémentaires, correspondant 
à près de 83 000 nuitées sur le territoire insulaire.

Les retombées économiques directes sont estimées à plus de 6 millions d’euros, 
auxquelles s’ajoutent des recettes fiscales significatives, notamment en matière de 
TVA locale, de taxe de séjour et de fiscalité liée au transport.

Les analyses conduites par l’Agence du Tourisme de la Corse confirment le 
caractère pleinement structurant du dispositif.

Elles mettent notamment en évidence :

• une progression très significative de la demande aérienne hivernale sur les 
bassins concernés (+42 % à Nantes, +25 % à Bordeaux, +27 % à Strasbourg) ;

• une atteinte quasi complète des objectifs de trafic fixés, malgré un délai de 
mise en œuvre particulièrement contraint ;

• une mobilisation exceptionnelle des acteurs touristiques, ayant permis de 
structurer une offre cohérente (hébergement, activités, promotion) en période 
creuse.

Au-delà des données quantitatives, les retours des professionnels du secteur 
témoignent d’une dynamique particulièrement vertueuse : maintien ou réouverture 
d’établissements, renforcement de l’activité salariée, développement d’offres 
tarifaires adaptées, et émergence de nouvelles clientèles, notamment issues des 
bassins de l’ouest de la France.

Ces éléments confirment de manière convergente que le principal frein au 
développement d’un tourisme à l’année réside dans l’insuffisance de l’offre aérienne 
hors saison, et que, lorsque celle-ci est assurée, la demande est immédiatement au 
rendez-vous, dans le cadre de la politique globale de promotion touristique mise en 
œuvre par la Corse.

En outre, l’analyse comparative des données d’exploitation met en évidence que les 
lignes concernées par le dispositif ont connu un niveau d’annulation particulièrement 
limité, sensiblement inférieur à celui observé sur des liaisons opérées en dehors des 
contrats de concession conclus par la Collectivité de Corse.

Ainsi, au regard de l’ensemble de ces éléments, le dispositif peut être regardé 
comme répondant d’ores et déjà aux besoins définis par la Collectivité de Corse, et 
corrélativement aux objectifs qui lui étaient assignés, en amorçant pour la première 
fois de manière concrète et crédible un processus de désaisonnalisation de l’activité 
touristique.
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II. UN DISPOSITIF DEVENU ENCORE PLUS STRUCTURANT DANS UN 
CONTEXTE DE CRISE ÉCONOMIQUE ET GÉOPOLITIQUE

La pertinence du dispositif d’acquisition de flux aériens est d’autant plus évidente à 
l’aune du contexte international particulièrement instable dans lequel s’inscrit 
désormais le transport et particulièrement le transport aérien.

La situation géopolitique récente, marquée notamment par les tensions au Moyen-
Orient et les risques d’extension du conflit en Iran, font peser des incertitudes 
majeures sur les marchés énergétiques mondiaux.

Ces évolutions se traduisent par une forte volatilité du prix du Brent, entraînant une 
augmentation significative du coût du kérosène, principal poste de dépense des 
compagnies aériennes.

Le secteur est confronté à une hausse continue de ses coûts, sous l’effet combiné de 
l’augmentation du prix du carburant, du renforcement des contraintes 
environnementales, notamment à travers le système européen d’échange de quotas 
d’émission (ETS), et de l’alourdissement de la fiscalité applicable au transport aérien.

Ces évolutions pèsent directement sur la rentabilité des lignes, en particulier celles 
dont la fréquentation est plus incertaine hors saison.

Dans ce contexte, les opérateurs sont conduits à ajuster rapidement leurs stratégies, 
en privilégiant les lignes les plus rentables et en réduisant, voire en abandonnant, 
certaines dessertes jugées insuffisamment sécurisées économiquement.

Les territoires insulaires, en raison de leur dépendance structurelle à la connectivité 
aérienne, apparaissent particulièrement exposés à ces arbitrages.

Le risque est ainsi réel, et au demeurant d’ores et déjà en voie de réalisation, de voir 
certaines destinations touristiques, notamment en période hivernale, faire l’objet de 
désengagements progressifs, conduisant à une forme de déconnexion partielle des 
territoires.

Dans ce contexte, le dispositif d’acquisition de flux aériens revêt une dimension 
pleinement contracyclique, en imposant aux compagnies titulaires de concessions de 
maintenir un niveau minimal de trafic répondant aux besoins définis par la Collectivité 
de Corse.

En garantissant ainsi un niveau minimal de trafic sur certaines liaisons, il permet 
d’amortir les effets de la crise, de maintenir une desserte à des fins touristiques de la 
Corse hors de la haute saison et de préserver les conditions d’un fonctionnement 
économique équilibré du territoire corse.

Il constitue ainsi un outil de stabilisation, offrant à la fois de la visibilité aux opérateurs 
et aux acteurs économiques, et contribuant à limiter les effets des chocs exogènes 
sur l’économie insulaire.
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III. LE DÉFÉRÉ PRÉFECTORAL ET SES CONSÉQUENCES : ENJEUX ET 
OPTIONS POUR LA COLLECTIVITÉ DE CORSE

Malgré les conditions de sécurisation juridique particulièrement approfondies dans 
lesquelles le dispositif a été élaboré, et les échanges nourris intervenus en amont 
avec les services de l’État, le Préfet de Corse a introduit, le 3 avril 2026, un déféré 
devant le Tribunal administratif de Bastia tendant à l’annulation des contrats de 
concession de services de transport aérien conclus par la Collectivité de Corse.

Sans préjuger de l’issue du contentieux, l’analyse juridique conduite par la 
Collectivité de Corse, confortée par des expertises spécialisées, conforte le Conseil 
exécutif de Corse dans sa conviction que le dispositif dit « d’achat de flux aériens », 
certes innovant, s’inscrit pleinement dans le respect du droit français et du droit de 
l’Union Européenne, et que les moyens soulevés ne sont pas de nature à remettre 
en cause la légalité du dispositif.

Dans ce contexte, la Collectivité de Corse entend bien sûr assurer la défense pleine 
et entière du dispositif devant la juridiction administrative.

Les enjeux attachés à ce contentieux sont particulièrement significatifs.
Les estimations consolidées, notamment issues des travaux de l’Agence du 
Tourisme de la Corse, font en effet apparaître qu’en régime de croisière, le dispositif 
actuel génèrerait près de 850 000 nuitées annuelles hors haute saison, 
correspondant à environ 40 millions d’euros de retombées économiques directes (sur 
les 12 lots contractualisés et par an hors juillet/aout).

Pour rappel, sur l’ensemble des 36 lots prévus, selon les estimations de l’ATC, les 
bénéfices attendus pour l’économie avoisineraient les 240M€ annuels (dont 160M à 
203M€ de dépenses induites, 21M€ de TVA, 2M€ taxe des transports, 1,1M€ taxe de 
séjour …).

Dès lors, en cas d’interruption du dispositif, le risque de perte économique apparaît 
majeur, tant pour les filières touristiques que pour l’ensemble de l’économie insulaire.

Par ailleurs, la dynamique engagée – notamment en matière de structuration de 
l’offre et de mise en marché – pourrait être durablement fragilisée. Les actions 
conduites récemment avec les professionnels, en particulier sur les marchés de 
Nantes et Bordeaux, ont d’ores et déjà permis de générer des perspectives 
commerciales concrètes, dont la réalisation demeure conditionnée au maintien des 
liaisons aériennes.

Face à cette situation, la Collectivité de Corse a engagé sans délai des échanges 
avec les compagnies aériennes concessionnaires afin d’anticiper les différentes 
hypothèses d’évolution.

Dans ce contexte, la Collectivité de Corse entend s’inscrire dans une stratégie à la 
fois juridiquement rigoureuse, opérationnellement responsable et politiquement 
cohérente, articulée autour de trois orientations principales.

En premier lieu, elle entend défendre sans réserve la validité des contrats conclus, 
qui procèdent d’une analyse juridique approfondie ayant permis de sécuriser le 
dispositif en amont de sa mise en œuvre. À cette fin, ses conseils ont été mandatés 
afin d’assurer sa représentation devant le Tribunal administratif de Bastia et de faire 
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valoir l’ensemble des moyens de droit et de fait propres à en justifier la légalité, tant 
au regard du droit interne que du droit de l’Union européenne.

En deuxième lieu, au regard des moyens soulevés dans le déféré, les services 
compétents et les conseils de la Collectivité de Corse considèrent que l’exécution 
des contrats pourrait être poursuivie, en l’absence de demande de suspension 
formée par le préfet à l’appui de son recours. Nonobstant cette possibilité théorique, 
il est également loisible de convenir, avec les compagnies aériennes qui le 
souhaiteraient, d’une suspension temporaire de leur exécution, ceci dans le respect 
du cadre contractuel et des règles applicables à la commande publique.

En troisième lieu, la Collectivité de Corse entend associer étroitement les 
compagnies concessionnaires à la défense du dispositif, compte tenu tant de sa 
validité juridique que de l’intérêt commun des parties à son maintien.

Le Conseil exécutif de Corse ne manquera pas de tenir l’Assemblée de Corse des 
suites de la procédure.

 


